
REUNION DU 10 OCTOBRE 2014 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 

  L’an deux mille quatorze, le dix octobre, à dix-neuf heures trente minutes, le 

Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Daniel MANNENS, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Tous les Conseillers sauf  Mesdames Christine LECUL-LOISEL, Béatrice 

MERCIER, Annick THUILLIER et Messieurs Fabrice TABEL, Jean-Michel SAILLY 

(excusés). 

 PROCURATION : Madame LECUL-LOISEL à Monsieur RUMEAU et Monsieur SAILLY à 

Madame EGGINGER. 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 08 JUILLET 2014. 

 

BAIL À COMPTER DU 1
ER

 OCTOBRE 2014 : LOGEMENT 10 RUE DU VAL :  

Après étude des dossiers remis au notaire ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de louer cet immeuble à  Madame 

Marie-Adrienne WYDOODT et d’établir un nouveau bail de six années, à partir du              

1
er

 octobre 2014. Le loyer mensuel est fixé à 404,80 €uros; soit 4.857,60 €uros pour l’année 

avec une caution d’un mois. 

 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.S. : SCOLAIRE, PÉRISCOLAIRE ET 

ANIMATION :  

 Les statuts de la CCS, qui ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral en date du 31 décembre 

2013 sont modifiés selon les termes suivants : 

Les compétences optionnelles de la Communauté de communes du Santerre sont complétées 

comme suit : 

Scolaire, périscolaire et animation 

- Investissement pour les locaux scolaires et périscolaires, 

- Fonctionnement total scolaire et périscolaire à compter du 1
er

 janvier 2005 (compétence 

limitée aux anciens statuts jusqu'à cette date), 

- Organisation des centres de loisirs (périscolaire, petites et grandes vacances, Centre Animation 

Jeunesse et centres de vacances) 

- Gestion de l'organisation des transports scolaires 

- Gestion et développement du relais assistantes maternelles 

- Création, aménagement, gestion et entretien de toutes nouvelles structures d'accueil de la 

petite enfance 

- La Communauté de communes du Santerre pourra, en outre, apporter un concours financier aux 

structures associatives du canton œuvrant dans ces domaines 
 4: AUTRE COMPÉTENCE : 
- Tourisme : 
*Participation aux actions locales et intercantonales de développement touristique. 

 * Aides aux manifestations à caractère culturel. 

*Aides aux actions de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel. 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES SERVICES DE L’ÉTAT POUR 

L’INSTRUCTION DES DEMANDES DE PERMIS ET DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES : 

Monsieur le Maire expose que la convention de mise à disposition des services de l'État reprenant la 

répartition de l'instruction des actes d'occupation du sol sur le territoire de la commune arrive à son 

terme le 31 octobre 2014. Aussi, il convient de reprendre une nouvelle convention pour continuer à 

bénéficier de cette mise à disposition pour une période période d'un an comprise entre le 1er 

novembre 2014 et le 31 octobre 2015. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE 
D'approuver la nouvelle convention de mise à disposition et d'autoriser le maire à la signer. 



DIVAGATION DES CHIENS :  

Monsieur le Maire rappelle une fois encore que la divagation des chiens est interdite dans le 

village et fait appel au civisme des propriétaires (article L.2212-2 et suivants du Code des 

Collectivités Territoriales, article 1385 du Code Civil, articles R211-11 et L211-11 et suivants 

du Code Rural). Le non-respect de la législation en vigueur est passible d’une amende de 

première classe (38 €uros) et d’une mise en fourrière immédiate de l’animal. 

 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE :  

La commémoration du 11 Novembre débutera à 11 heures 00 par le dépôt de gerbes aux 

cimetières militaires français et britannique puis rassemblement au Monument aux Morts à 11 

heures 15. Vin d’honneur à 11 heures 30 à la salle des fêtes. 

 

OPÉRATION « BRIOCHES » 2014 :  

Cette manifestation est prévue le samedi 11 octobre au matin. 

 

TÉLÉTHON 2014 : 
L’opération se déroulera le samedi 06 décembre de 9 heures 30 à 12 heures. 

 

CONCOURS 2014 DES MAISONS FLEURIES : 

Le Conseil Municipal déplore le nombre restreint de participants et décide d’octroyer les 

primes suivantes : 

 40 €uros à Madame Annette TARDIF et à Monsieur Sylvain CARDON ; 

 30 €uros à Monsieur Jean-Robert MERLIN ; 

 50 €uros à Messieurs Jean-Louis LAMOUREUX et Maurice LEDOUX (hors concours). 

 

REPAS DES AÎNÉS DU 07 DÉCEMBRE 2014 :  

Le traditionnel repas des Aînés se déroulera le dimanche 07 décembre à partir de 12 heures 30 

à la Salle des Fêtes. Les inscriptions seront reçues en Mairie jusqu’au mardi 02 décembre 

2014. 

 

NAVETTE DU MARDI À DESTINATION DU MARCHÉ DE ROSIÈRES :  

Suite à la dernière réunion de Conseil du 08 juillet dernier, ce service a été mis en place depuis 

la mi-juillet et il s’avère que le fonctionnement ne donne pas satisfaction dans la mesure où  le 

taxi effectue souvent le voyage à vide… Une seule personne bénéficie de cette prestation de 

façon irrégulière ; il est donc évident que ce service ne pourra être pérenne dans ces 

conditions… Le Conseil Municipal décide de maintenir cette navette jusqu’au 31 décembre 

2014 avant d’aviser et demande aux personnes intéressées par ce transport de se faire 

connaître en Mairie (départ à 9 heures et retour à 11 h 30 Place du 8 Mai : 5,00 €uros l’aller-

retour). 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

 L’arrêté préfectoral du 16 juillet 2014 qui a été affiché à la porte de la Mairie pendant 

deux mois est présenté aux élus : autorisation d’épandage des boues d’Achères. 

 Location d’un jardin de 8 a 06 ca appartenant au CCAS de Caix (ZR 55 - Les Habits) : les 

personnes intéressées sont invitées à contacter la Mairie. 

 École de Caix : soirée Beaujolais le 21 novembre et marché de Noël le vendredi 12 

décembre de 16 heures à 18 heures 30. Le goûter de Noël est programmé le vendredi 19 

décembre après-midi. 

 Présentation aux membres du Conseil Municipal de l’indice de qualité des comptes locaux 

transmis par le centre des finances publiques de Rosières. 

 Les travaux d’accès à la Mairie sont terminés et une boîte à lettre a été installée près de la 

porte de la bibliothèque (entre la Mairie et l’école). 

 Dans le cadre de la charte d’entretien des espaces publics, la Commune a pris livraison 

d’une balayeuse de voirie, avec l’aide matérielle de l’agence de l’eau. 



 Monsieur le Maire rappelle les manifestations organisées par la Résidence de la Vallée de 

la Luce dans le cadre de « La semaine bleue » du 13 au 17 octobre 2014 avec notamment 

une exposition sur la commune. 

 Monsieur MANNENS fait part des remerciements de Madame BOYENVAL et de la 

famille,  suite au message de sympathie adressé lors de la disparition de son époux. 

 Les colis de fin d’année seront distribués le mercredi 17 décembre au matin. 

 Concours des façades décorées : inscription en Mairie jusqu’au 12 décembre 2014. 

 Les vœux du Maire se dérouleront le samedi 03 janvier 2015 à partir de 18 heures 30 à 

la salle des fêtes. 

Le Maire, 

Daniel MANNENS. 


